
MAIRIE 
DE 

BESANcON 

REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 04 decembre 2025 

Le Conseil Municipal, convoque le 27 novembre 2025, s'est 
reuni a l'hotel de Ville de Besancon 

Conseillers Municipaux en exercice: 55  

Presidence de Mme Anne VIGNOT, Maire 

M. Hasni ALEM, Mme Frederique BAEHR, M. Guillaume BAILLY, 
Mme Anne BENEDETTO, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN 
(jusqu'a la question n°33 incluse), M. Francois BOUSSO, Mme Nathalie 
BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET, Mme Aline 
CHASSAGNE, Mme Anneick CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH (a compter 
de la question n°8), M. Benoit CYPRIANI, M. Cyril DEVESA (a compter de la 
question n°47), Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT (a compter 
de la question n°2), Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Nadia GARNIER, 
Mme Sadia GHARET (a compter de la question n°23), M. Abdel GHEZALI, 
Mme Valerie HALLER, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Marie 
LAMBERT (a compter de la question n°31), M. Aurelien LAROPPE, 
Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME (a compter de la question 
n°4), Mme Agnes MARTIN, Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Therese 
MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Yannick POUJET (a compter de la 
question n°23), M. Anthony POULIN, Mme Francoise PRESSE, 
Mme Karima ROCHDI (a compter de la question n°13), M. Jean-Hugues 
ROUX, M. Nathan SOURISSEAU, M. Andre TERZO, Mme Claude VARET 
(a compter de la question n°3), Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, 
Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF 

Mme Claudine CAULET 
Mme Elise AEBISCHER, M. Kevin BERTAGNOLI, M. Sebastien COUDRY, 
M. Laurent CROIZIER, Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Olivier GRIMAITRE, 
M. Pierre-Charles HENRY, M. Damien HUGUET, M. Jamal-Eddine 
LOUHKIAR, M. Said MECHAI, Mme Juliette SORLIN, M. Gilles SPICHER 

Mme Elise AEBISCHER a Mme Valerie HALLER, M. Kevin BERTAGNOLI a 
M. Hasni ALEM, M. Nicolas BODIN a Mme Carine MICHEL (a compter de la 
question n°34), M. Sebastien COUDRY a M. Jean-Hugues ROUX, 
M. Laurent CROIZIER a Nathalie BOUVET, M. Cyril DEVESA a Mme Lorine 
GAGLIOLO (jusqu'a la question n°46 incluse), Mme Sadia GHARET 
M. Christophe LIME (jusqu'a la question n°22 incluse), M. Olivier 
GRIMAITRE a M. Andre TERZO, M. Pierre-Charles HENRY a 
Mme Christine WERTHE, M. Damien HUGUET a M. Anthony POULIN, 
M. Said MECHAI a Mme Myriam LEMERCIER, Mme Marie LAMBERT a 
M. Ludovic FAGAUT (jusqu'a la question n°30 incluse), M. Yannick POUJET 
a M. Abdel GHEZALI (jusqu'a la question n°22 incluse), Mme Karima 
ROCHDI a Mme Agnes MARTIN (jusqu'a la question n°12 incluse), 
Mme SORLIN a Mme Julie CHETTOUH, M. Gilles SPICHER 
Mme Pascale BILLEREY 

Etaient presents: 

Secretaire: 

Etaient absents: 

Procurations de vote: 

OBJET: 23 - Eco quartier de Planoise - Projet d'agriculture urbaine de l'association AAAAAA 

Deliberation n° 008170 
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23 
Eco quartier de Planoise - Projet d'agriculture urbaine de l'association 

AAAAAA 

Rapporteur: Mme Lorine GAGLIOLO, Conseillere Municipale Deleguee 

Date Avis 
Commission n°2 18/11/2025 Favorable unanime 

Résumé: 
Le present rapport s'inscrit dans le cadre du NPRU, du Contrat de Ville de GBM et plus largement 
dans le projet d'ecoQuartier. II a pour objet le developpement dune activite d'animation pedagogique 
et de participation citoyenne autour de l'agriculture urbaine porte par l'association AAAAAA. Le 
montant des travaux exclusivement lies a cette implantation est evalue a 40 000 € TTC. II sera pris en 
charge par la Ville au titre des credits dedies aux espaces publics dans le cadre du NPRU. Ces 
travaux pourraient etre mis en oeuvre en debut d'annee 2026, de maniere a ce que l'association 
puisse installer son equipement rapidement et etre en mesure de debuter son activite des le 
printemps 2026. 

Le renouvellement urbain de Planoise comporte de multiples axes et operations qui ant vocation a 
s'articuler avec des projets ou des thematiques relevant du developpement educatif, social ou encore 
environnemental pour former un projet global de developpement du quartier, qui s'inscrit dans la 
logique d'ecoQuartier portee par la ville de Besancon et ses partenaires. 

C'est dans cette logique que l'association AAAAAA propose d'engager une activite d'animation 
pedagogique et de participation citoyenne autour de l'agriculture urbaine sur un fancier rendu 
disponible par des demolitions (secteur Cassin — Van Gogh — rue Picasso). 

Le projet comporte plusieurs dimensions complementaires: 
pedagogique en direction des habitants, des associations du quartier, des etablissements 
scolaires mais egalement des autres jardins planoisiens, 
federatrice puisqu'il a vocation a associer d'autres associations du quartier mais egalement 
des associations exterieures intervenant dans le domaine du maraichage ou de l'agriculture 
urbaine, 
participative puisque les habitants seront invites a participer aux activites de l'association et 
pourront beneficier de ses productions. 

Ce projet repose notamment sur l'installation d'un d6me de plexiglas dune surface de pros de 80 rn2 
que l'association mettrait a disposition du projet et qui serait le siege de ses activites, evolutives au fil 
des saisons. 

II comporte une dimension innovante avec le projet d'installation d'un four solaire au sein du dome, 
permettant de transformer les productions de l'association ou celles des partenaires. 

Ce projet est accompagne dans le cadre de l'AMI Low Tech porte notamment par l'ADEME et la 
Region Bourgogne Franche-Comte. 

L'ADEME apporte une subvention pluriannuelle d'un montant global maximum de 67 600 € (aides au 
fonctionnement et a l'investissement pour activites d'animation et de formation — communication). 

Le projet a egalement recu des subventions dans le cadre de l'appel a projets 2025 du Contrat de 
Ville: 10 000€ de l'ANCT, 5 000€ de la Region BFC, 5 000€ de GBM et 1 167€ de la part des bailleurs 
sociaux. 

Enfin, le Departement du Doubs apporte une subvention de 5 000€ en 2025 dans le cadre de AMI 
« Le Doubs engage pour le climat ». 
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La concrOtisation de ce projet passe par la realisation d'une plateforme sur le foncier Van Gogh 
destinee a accueillir le dome, le raccordement de ce dernier aux reseaux d'eau et d'electricite et la 
mise en place d'une cloture. 
Le montant de ces travaux exclusivement lids a cette implantation est evalue a 40 000 € TTC. ll sera 
pris en charge par la Ville au titre des credits dedies aux espaces publics dans le cadre du NPRU. 
Ces travaux pourraient etre mis en ceuvre en debut d'annee 2026, de maniere a ce que l'association 
puisse installer son dome rapidement et 8tre en mesure de debuter son activite des le printemps 
2026. 

Le foncier sur lequel sera installe le dome est d'une surface approximative de 952 m2  situe sur la 
parcelle cadastree EP n° 62 appartenant a la societe Neolia. Mais dans le cadre des echanges 
fonciers envisage a l'echelle du quartier, le foncier emprise de ce projet a vocation a devenir la 
propriete de la Ville. 

A ce stade, la procedure est en cours aupres du bailleur pour l'accueil du dome sur son terrain. 

Lorsque le terrain d'assiette du projet deviendra propriete de la Ville, Madame la Maire pourra, dans le 
cadre de sa delegation de pouvoir, signer une convention d'occupation de ce foncier avec 
l'association pour une duree de trois ans, renouvelable une fois. 

II est d'ores et déjà propose d'arreter le principe d'une mise a disposition a titre gratuit de ce foncier 
compte tenu de la nature du projet et de l'interet qu'il revel pour le quartier et ses habitants. 

L'association s'engage de son cote a deposer toutes les autorisations necessaires a son implantation 
et au fonctionnement de ses activites (permis de construire notamment), maintenir le terrain en bon 
etat, proceder a l'entretien du site en lien avec les preconisations des services techniques de la Ville 
et a mettre en ceuvre le projet associatif presente. 

Mme Aline CHASSAGNE (1) et M. Said MECHAI (1) conseillers interesses, ne prennent part ni au 
debat, ni au vote. 

A l'unanimite des suffrages exprimes, 9 abstentions, le Conseil Municipal: 

- prend acte du projet d'installation de l'association AAAAAA, 

- approuve la gratuit6 de l'autorisation d'occupation temporaire du terrain d'assiette du 
projet 

Rapport adopte a l'unanimite des suffrages exprimes 
Pour : 42 Contre : 0 Abstentions*: 9 Conseillers interesses : 2 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La presente deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans les deux 
mois suivant sa publicite. 

La Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
La Maire, 

Claudine CAULET Anne VIGNOT 
Adjointe 
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Ref :

Ville de Besançon

Direction Aménagement de l'Espace
Public et des Grands Travaux

BESANCON
NPRU Planoise-Secteur Cassin
Implantation du Dôme AAAAAA

Plan d'implantation
1/250  24/10/2025 JPD/CRG NPRU Ilot VAN GOGH-Indice B


